
 
 
 

 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Gers  
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

DELIBERATIONS  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

 
séance du 19 juin 2023 

 

 



Envoyé en préfecture le 26/06/2023

Reçu en préfecture le 26/06/2023

Publié le 

ID : 032-283200012-20230619-D_SDIS32_23_030-DE



26/06/23

26/06/23

Envoyé en préfecture le 26/06/2023

Reçu en préfecture le 26/06/2023

Publié le 

_030-DEID : 032-283200012-20230619-D_SDIS32_23_03



Envoyé en préfecture le 26/06/2023

Reçu en préfecture le 26/06/2023

Publié le 

ID : 032-283200012-20230619-D_SDIS32_23_031-DE



26/06/23

26/06/23

Envoyé en préfecture le 26/06/2023

Reçu en préfecture le 26/06/2023

Publié le 

_031-DEID : 032-283200012-20230619-D_SDIS32_23_03



�� �� �� ��
�� � �� �

��	
���� � ��	
���� �

�� ��� �� ���

�� �� �� ��
�� � �� �

��	
���� � ��	
���� �
�� ��� �� ���

��

��

� � � � � � � ���
����	 ����� ����	 ����� ����	 ����� ����	 �����

  �  �  �  ���
�� ����� �� ����� �� ����� �� �����
��� ����� ��� ����� ��� ����� ��� �����

��

�������

� ��� � � � � � �
����	 ����� ����	 ����� ����	 ����� ����	 �����

  �  �  �  �
�� ����� �� ����� �� ����� �� �����
��� ����� ��� ����� ��� ����� ��� �����

��

�	

� � � � � ���

����	 ����� ����	 ����� ����	 �����

  �  �  ���

�� ����� �� ����� �� �����

��� ����� ��� ����� ��� �����

��


�

� � � � � �
����	 � ����	 � ����	 �

  ���  ���  ���
�� ����� �� ����� �� �����
��� ����� ��� ����� ��� �����

(*)

(**) Si adjoint au chef de groupement
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DIRECTION

 poste occupé par un agent détenant un grade autre que ceux définis sur l'organigramme - A titre transitoire, les postes peuvent être tenus par des agents détenant un grade inférieur ou supérieur au grade
mini défini sur l'organigramme
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GROUPEMENT DU PILOTAGE STRATÉGIQUE
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IR 33 IR 35 IR 30 IR 33 IR 23
Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8

VL Oui VL Oui VL Oui VL Oui VL Oui

RI

B1 à A3

f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
S S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B2

f 2,5 f 2,5 f 2,5 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 1 S 1 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

C2

f 1 f 1 f 1
Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B1 à A3

f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
S S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B1 à A3

f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
S S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

(*)

(**) Si adjoint au chef de groupement

 poste occupé par un agent détenant un grade autre que ceux définis sur l'organigramme - A titre transitoire, les postes peuvent être tenus par des agents détenant un grade inférieur ou supérieur au grade mini défini 
sur l'organigramme

Chef du Groupement  
affaires administratives 

et financières

Rédacteur ppal 1cl

Grade maxi Grade moyen Grade moyen Grade mini

Chef de groupement

Lieutenant-colonel

Grade mini

Grade temporaire

Adjoint adm ppal 1 cl

Adjoint adm ppal 2 cl Adjoint adm 

Grade moyen

Rédacteur

F

E

Grade maxi

Grade mini

AttachéAttaché principal

Adjoint au chef de 
service

Grade maxi

Grade moyen 

GROUPEMENT DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES

G A A F

Grade maxi Grade moyen 2 Grade moyen 1

Chef de service 

Grade maxi (adj)

Chef de groupement Chef de service

Commandant

Chef du service 
Comptabilité

Grade mini

F

E

Grade mini

Assistant comptable

Adjoint adm ppal 1 cl

E

Grade mini

Rédacteur ppal 1cl Rédacteur ppal 2cl

F

Commandant Capitaine Capitaine

Rédacteur ppal 2cl Rédacteur 

Chef de groupement

Attaché principal Attaché Rédacteur ppal 1cl Rédacteur ppal 2cl Rédacteur 

Chef du service 
marchés

Grade maxi (adj) Grade maxi Grade moyen 2 Grade moyen 1

Grade maxi (adj) Grade maxi Grade moyen 2

F

E

Chef de service 
instances

F

E

Grade moyen 1 Grade mini

Attaché principal Attaché Rédacteur ppal 1cl Rédacteur ppal 2cl Rédacteur 
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(**) Si adjoint au chef de groupement

GROUPEMENT DES EFFECTIFS, EMPLOIS ET COMPÉTENCES

G E E C

 poste occupé par un agent détenant un grade autre que ceux définis sur l'organigramme - A titre transitoire, les postes peuvent être tenus par des agents détenant un grade inférieur ou supérieur au grade mini défini sur l'organigramme
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f 6 f 6 f 6
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

 S 4 S 4 S 4
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui
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������	

f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
 S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui

RI

C1

f 1,5 f 1,5 f 1,5 f 1,5 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5 S 0,5 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui
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f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
 S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes non Astreintes non Astreintes non Astreintes non Astreintes non
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������	

f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
 S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui

RI

B2

f 2,5 f 2,5 f 2,5 f 1,5 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 1 S 1 S 0,5 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui
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Grade maxi (adjoint)
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E

Tech ppal 1 cl

Ingénieur ppal ��	$��'�,

Grade maxi

Ingénieur HC

Grade maxi (adjoint)

Ingénieur ppal

Grade maxi (adjoint)

�

F

E

Chef du Groupement des 
syst d'information et de 

communication

Chef de service 
logiciels et applicatifs 

métiers

Gestionnaire SIC

Chef de service 
administration 

systèmes et réseaux

Chef de service 
moyens d'alerte et de 

transmission

�

�

Adjoint tech ppal 1 cl

Agent de maitriseAgent de maitrise ppalTechnicienTech ppal 2 cl
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Grade miniGrade maxi
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Adjoint tech

Grade temporaire
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Grade temporaire
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f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
 S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui
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f 2,5 f 2,5 f 2,5 f 1,5 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

 S 1 S 1 S 1 S 0,5 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2
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f 5 f 4,5 f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1
 S 3,5 S 3 S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

Astreintes Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui Astreintes oui
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f 2,5 f 2,5 f 2,5 f 1,5 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

 S 1 S 1 S 1 S 0,5 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3
Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2
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SPP C SPP C

Chef d'équipe Chef d'équipe Equipier

Caporal-chef Caporal Sapeur Caporal-chef Caporal Sapeur 1 cl

CA 1 équipe Chef d'équipe

Chefs d'équipe / 
équipiers

Grade maxi Grade maxi Grade mini
Chef d'équipe

Grade maxi Grade maxi Grade mini

SPP C

CA 1 équipe Chef d'équipe CA 1 équipe Chef d'équipe

Grade mini

Sergent Caporal

Chef d'agrès une 
équipe

Grade maxi

CA tt engin CA 1 équipe

Adjudant Sergent

Chef d'agrès 
Grade maxi Grade mini

SPP C

SPP C

Sous off de garde

Adj chef de CIS Adj chef de CIS Adj chef de CIS

5 sous officier de garde
Grade

Adjudant 

Lieutenant hors classe

Grade mini

Lieutenant hors classe Lieutenant 1 cl Lieutenant 2cl
SPP B

*
Adj au chef de Chef de service Chef de service

Adjoint au Chef du CIS 
Auch

Grade maxi Grade moyen

Chef du CIS Auch
Grade maxi Grade moyen Grade mini
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Groupement des 
effectifs, emplois 
et compétences

Service Formation

Service 
Ressources 
humaines

Officier Formation

Sous-officier 
Opération

GAAF GEEC GSO GIEM

Service Marchés

GPS GSIC GTN GTSSDS

Adjoint SPP

Groupement du 
pilotage 

stratégique

Groupement des 
affaires 

administratives et 
financières

Service de la 
Sécurité et 

qualité de vie en 
service

Service 
Comptabilité

MARCIAC

Groupement des 
systèmes 

d'information et de 
communication

Service Logiciels 
et applicatifs 

métiers

Service 
Administration 

système et 
réseaux

Service Moyens 
d'alerte et de 
transmission

LECTOURE

A
R

M
A

G
N

A
C

 -
 A

D
O

U
R

Adjoint SPV

Officier de 
groupement, chef 

de centre de 
MIRANDE

CAZAUBON

Directeur Départemental 
Chef de Corps

MONTESQUIOU

PLAISANCE DU GERS

RISCLE

Communication

Directeur 
Départemental 

Adjoint

Assistantes de 
direction

A
S

T
A

R
A

C

Groupement 
territorial 

SUD

CASTELNAU D'AUZAN

PAVIE

MIRADOUX

SAINT CLAR

Sous-direction 
Santé

Médecin-chef

Pharmacien-chef

Infirmier chef

Vétérinaire-chef

Groupement 
territorial 

NORD

COURRENSAN

NOGARO

Groupement des 
services 

opérationnels

Officier Formation

Groupement des 
infrastructures, des 
équipements et de 

matériels

Service des 
Infrastructures

EAUZE

JEGUN

A
R

M
A

G
N

A
C

T
E

N
A

R
E

Z
E

MONTREAL DU GERS

MAUVEZIN

L
O

M
A

G
N

E

COLOGNE

FLEURANCE

CONDOM

SAINT PUY

LANNEPAX

LA ROMIEU

VALENCE SUR BAÏSE

CASTERA-VERDUZAN

Service 
Promotion du 

volontariat

Service analyse et 
prévention des 

risques

Service des 
Équipements et du 

matériel

Service Formation 
et information des 

populations et 
partenaires 
extérieurs

Service Systèmes 
d'informations 
géographiques

CTA CODIS

Service Instances

Service 
Préparation et 
mise en œuvre 
opérationnelle

ORGANIGRAMME GÉNÉRAL

FOURCES

GONDRIN

LE HOUGA

GIMONT

LOMBEZ

Sous-officier 
Formation

Chef de centre
 AUCH

SIMORRE

S
A

V
E

 -
 G

A
S

C
O

G
N

E

Référents 
volontariat

Adjoint SPP

Adjoint SPV

Sous-officier 
Opération

Sous-officier 
Formation

Officier de 
groupement, chef 

de centre de 
CONDOM

VIC-FEZENSAC

MIRANDE

MIELAN

MASSEUBE

ISLE DE NOE

SARAMON

SEISSAN

VILLECOMTAL S/ ARROS

AIGNAN

BARCELONNE DU GERS

SAMATAN

L'ISLE JOURDAIN

AUCH

Chef de centre 
L'ISLE-JOURDAIN
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Annexe au rapport R-SDIS32-23-032 au CASDIS DU 19 juin 2023 
Offre de formation « ENSOSP 2024 » 
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Annexe au rapport R-SDIS32-23-033 au CASDIS du 19 juin 2023

Travaux Travaux  HT Travaux TTC

Travaux programme 752 464,00 902 956,80

Pylone antenne 22000,00 22 000,00 26 400,00

Option 1 Mezzanine 17500,00

Option 2 GE 25000,00

Option 3 Travée supplémentaire 29200,00

Lot Photovoltaïque 18000,00 18 000,00 21 600,00

Sous-total 792 464,00 950 956,80

Maîtrise d'Œuvre

Sous-total Moe 8,50% 67 400,00 80 880,00

Actualisation chantier - indice BT01 janv 2022 / janv 2023 tx+Moe

Sous-total Actualisation chantier 5,80% 49 900,00 59 880,00

Autres Prestations

Etude de sol 2 990,00 3 588,00

BC 5 075,00 6 090,00

SPS 3 820,00 4 584,00
Raccordement fluides 10 000,00 12 000,00

Sous-total 21 885,00 26 262,00

Total opération niveau APD 931 649,00 1 117 978,80

Budget voté 950 000,00 1 140 000,00

Disponible / Aléas 18 351,00 22 021,20

Fait à Auch le 25 mai 2023

Coût de l'opération au stade de l'APD
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Annexe au rapport n° R-SDIS32-23-036
au CASDIS du 19 juin 2023 

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
EXERCICE 2023 

JUSTIFICATIONS DES PROPOSITIONS D’INSCRIPTION DE CRÉDITS 

-------------------------- 

. 

SECTION D’INVESTISSEMENT – DÉPENSES

Chapitre 21 
Matériel d'incendie et de secours (21561) : - 83.412,61 € 

Chapitre 23 
Matériel mobile d’incendie et de secours (2315) : + 83.412,61 €  

Une erreur d’imputation ayant eu lieu lors de la réalisation du budget primitif 2023, il est nécessaire de réaffecter 
la somme de 83.412,61 € pour permettre le paiement de l’avenant du CCRM (camion-citerne rural moyen) 
commandé en début d’année. 

En effet l’acquisition des CCRM se réalise sur deux années, leur comptabilisation s’effectue sur le chapitre 23 
et non 21. 

nexe au rapport n° R-SDIS32-23-036
au CASDIS du 19 juin 2023 

n
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS   

Service de la comptabilité et l’exécution budgétaire  

ATTESTATION 

Je soussigné, Bernard GENDRE, président du conseil d’administration du SDIS du Gers, atteste qu’a été 

prononcée, par délibération n° D-SDIS32-23-037 du CASDIS du 19 juin 2023, la fin de mise à disposition de 

l’ex-casernement de L’Isle-Jourdain, afin qu’il soit procédé à la réintégration de l’immobilisation par la 

commune. 

Cet immeuble était enregistré à l’actif avec les numéros d’inventaire suivants, imputation 217315- Centre 

d’incendie et secours mis à disposition. 

FICHES IMMOBILISATIONS -  EX CASERNEMENT DE L’ISLE JOURDAIN 

Fait à Auch, le 19 juin 2023 

Le Président du Conseil d’administration 
du SDIS du Gers, 

Bernard GENDRE 

Numéro Inventaire Désignation du bien Valeur Brute

20145016 ISLE JOURDAIN MISE EN CONF ELECTRIQUE                2014 242,40 €       
20145143 TRAVAUX PEINTURE ISLE JOURDAIN                     2014 5 315,18 €    
20145157 TRAVAUX ISLE JOURDAIN INVERSEURS SOURCE          2014          829,20 €       
20155543-1-1 L'ISLE JOURDAIN - mise en conformité éléctrique            2018       47,88 €         
20175813 MISE EN CONFORMITE  ISLE JOURDAIN               2017   241,20 €       
22-02BA-0043 L'ISLE JOURDAIN - INSTALLATION CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUE  2022 1 311,72 €    
MANS01874 ISLE JOURD IN MISE CONFORMITE   ELECTRIQUE          2018       430,92 €       
MANS01874-1 MISE EN CONFORMITÉ ÉLECTRIQUE - L'ISLE   JOURDAIN    2020   1 051,84 €    
MANS01874-1-1 CASERNE ISLE JOURDAIN                            2005 31 007,95 €   
MANS01874-1-2 L'ISLE JOURDAIN - mise en conformité éléctrique         2012          184,08 €       
MANS01874-2 L'ISLE JOURDAIN - mise en conformité éléctrique    2015 334,03 €       

40 996,40 €   TOTAL 
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Annexe au rapport R-SDIS32-23-038 au CASDIS du 19 juin 2023

Lots Travaux
Travaux programme 

HT

Travaux avec option 

1 HT

Travaux avec option 

2 HT

1 GROS ŒUVRE - DÉMOLITION - VRD 28 000,00 28 000,00 28 000,00

2 MENUISERIES EXTÉRIEURES ALUMINIUM - SERRURERIE 11 000,00 11 000,00 11 000,00

3 PLÂTRERIE - ISOLATION - MENUISERIES INTÉRIEURES 13 000,00 13 000,00 13 000,00

4 CARRELAGE - FAÏENCE 9 000,00 9 000,00 9 000,00

5 PEINTURES 16 000,00 16 000,00 16 000,00

6 ÉLECTRICITÉ 7 000,00 7 000,00 7 000,00

7 PLOMBERIE - SANITAIRE 7 000,00 7 000,00 7 000,00

Travaux programme 99 980,26 99 980,26 99 980,26

Option 1 reprise des bordures, avaloirs, réseau EP, reprise enrobé 46 000,00

Option 2 option 1 + reprise des fondations 66 000,00

Sous-total 99 980,26 145 980,26 165 980,26

Actualisation chantier - indice BT01 janv 2022 / janv 2023 tx+Moe

Sous-total Actualisation chantier 5,80% 5 800,00 8 500,00 9 600,00

Maîtrise d'Œuvre

Sous-total Moe 9,00% 9 500,00 13 900,00 15 800,00

Autres Prestations

Diag amiante 1 000,00 1 000,00 1 000,00

BC 2 000,00 2 000,00 2 000,00

SPS 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Sous-total 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total opération niveau DCE 120 280,26 173 380,26 196 380,26

Budget voté 132 880,00 132 880,00 132 880,00

Disponible 12 599,74 -40 500,26 -63 500,26

Fait à Auch le 08 juin 2023

Coût de l'opération au stade de l'avant-projet définitif (APD)
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interventions

Nbre 

interventions 

SUAP

Année du 

véhicule
Type Kilométrage Observations

RISCLE 555 417 2020 VSAV 44835
L'ISLE 

JOURDAIN 2
2011 VSAV 99750 MONTREAL 189 101 2010 VSAV 123944 NOGARO 2 2005 VSAV 127110 REFORME

FLEURANCE 954 716 2020 VSAV 50870 BARCELONNE 264 201 2012 VSAV 107757 JEGUN 214 134 2010 VSAV 139845 RESERVE

NOGARO 652 489 2020 VSAV 44182 SARAMON 264 131 2013 VSAV 103865 CONDOM 2 2007 VSAV 133677 REFORME

Type
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions INC

Année du 

véhicule
Type Kilométrage

Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

INC

Année 

du 

véhicule

Type Kilométrage
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

INC

Année 

du 

véhicule

Type Kilométrage
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

SUAP

Année du 

véhicule
Type Kilométrage Observations

CCRM MAUVEZIN 671 83 2012 CCRM 17751 COLOGNE 396 43 2004 CCRM 20507
CASTELNAU 

D'AUZAN
264 26 2000 CCRM 14642 RESERVE

21 2000 CCRM 16242 RESERVE

5 2006 VTU 12401 LOGISTIQUE

Type
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions INC

Année du 

véhicule
Type Kilométrage

Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

INC

Année 

du 

véhicule

Type Kilométrage
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

INC

Année 

du 

véhicule

Type Kilométrage
Centre 

d'affectation

Nbre 

interventions

Nbre 

interventions 

INC

Année du 

véhicule
Type Kilométrage Observations

VSSO JEGUN 214

VTP CONDOM 1077 2012 VTP 196619
L'ISLE 

JOURDAIN
1083

PAVIE 323 2012 K 67700 LANNEPAX 230 2010 K 76717
Cie Bas 

Armagnac

AUCH 2501 2020 D 29193 JEGUN 214 2009 K 79134 AUCH 2008 K 111373
CENTRE 

FORMATION

EAUZE 647 2016 D 68840 LA ROMIEU 122 2008 K 59349
Cie Save 

Gascogne

MIELAN 402 2019 D 19948 COLOGNE 396 2013 K 88616 GSIC CDG 2008 K 220344 POOL

MIRANDE 691 2020 D 32045 GONDRIN 207 2009 K 67265
Cie Bas 

Lomagne

VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de REFORME ou RESERVE

Critères : sollicitations opérationnelles, vétusté, spécificité, plan d'équipement en matériel roulant

VEHICULE NEUF

VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de REFORME ou RESERVEVEHICULE de RIPAGEVEHICULE NEUF VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de RIPAGE

AFFECTATIONS DU MATERIEL ROULANT 2023

VEHICULE de REFORME ou RESERVE

24/02/2023

VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de RIPAGE

VEHICULE de RIPAGE

VL D : VL Duster

VSAV

DUSTER

Véhicule léger 

d'interventions 

4x4

LANNEPAX

VEHICULE NEUF

230

VL K : VL Kangoo
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS 

19 juin 2023 

COMMUNICATION N° 2 
 
 

TÉLÉTRAVAIL  
 

BILAN DE LA PÉRIODE D’EXPÉRIMENTATION 
 

 
 
 
Références :  
- Article L430-1 du code général de la fonction publique qui reprend les dispositions initialement prévues par l’article 133 de la 
loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 
- Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié par le décret n° 2019-637 du 25 juin 2019, le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 
et le décret n° 2021-1725 du 21 décembre 2021 
- Accord du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique 
- Délibération n° D-SDIS32-22-014 du CASDIS du 20 juin 2022 
 
 
Depuis le mois d’octobre 2022, le télétravail a été mis en œuvre à titre expérimental. La présente 
communication dresse le bilan de cette phase. 
 
Au 1er juin 2022, 33 agents (42% de l’effectif) ont été autorisés au télétravail suite à leur demande.  
 
Une commission de validation composée du directeur départemental, de son adjoint, des chefs du groupement 
des effectifs, des emplois et compétences et du service des ressources humaines a statué sur l’autorisation et 
les modalités de réalisation du télétravail. 
 
Les 33 demandes ont été analysées. Les autorisations ont été étudiées en fonction des postes et 
responsabilités des agents. 
 
Pour rappel et conformément à la délibération du 20 juin 2022, les activités suivantes ne sont pas éligibles au 
télétravail : 
 
- Les activités justifiant d’assurer une présence physique effective dans l’administration notamment en 

raison des équipements matériels spécifiques ou de l'accès aux applications métiers nécessaires à 
l'exercice de l'activité, inaccessibles à distance ; 

 
- Les activités nécessitant d’assurer un accueil physique auprès de tous types d’usagers ou de personnels ; 

 
- Les activités dont une présence physique est obligatoire pour la bonne réalisation de la mission : travaux 

se déroulant par nature sur le lieu de travail notamment les travaux de fourniture de matériels (magasin, 
pharmacie), l’entretien, la maintenance et l’exploitation des équipements et bâtiments, le traitement du 
courrier réceptionné par voie postale ; 

 
- Les travaux nécessitant le déplacement sur un autre lieu que le lieu de travail habituel (déplacement dans 

les centres de secours pour dépannage, installation de matériels, navette...) ; 
 
- Les travaux portant sur des dossiers individuels, des dossiers confidentiels ou comportant des données à 

caractère sensible, lorsque le respect de la confidentialité de ces documents ou données ne peut être 
assurée en dehors des locaux de travail. 

 
De plus, La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être supérieure à 
3 jours par semaine. Le temps de présence physique sur le lieu d'affectation ne peut être inférieur à 2 jours par 
semaine.  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS 

19 juin 2023 

COMMUNICATION N° 3 
 
 

CONVENTION AVEC LE SERVICE DE REMPLACEMENT DES AGRICULTEURS DU GERS 
 

MISE À JOUR – ANNÉE 2023 
 

 
 
Représentant près de 94% des effectifs de notre établissement, les sapeurs-pompiers volontaires 
constituent un élément clé du maillage territorial permettant d’assurer les secours sur le département. 
 
De nombreux agriculteurs sapeurs-pompiers volontaires éprouvent des difficultés à concilier leur mission avec 
leurs impératifs de vie professionnelle. 
 
Suite à ce constat, le ministre de l’Intérieur et le service de remplacement des agriculteurs France ont conclu, 
le 28 Février 2014, une convention cadre « Démarche de soutien à la politique du volontariat chez les sapeurs-
pompiers » ayant pour objectif de faciliter la poursuite de formations au sein des services d’incendie et de 
secours par les exploitants agricoles également sapeurs-pompiers volontaires, sans préjudice pour leurs 
exploitations. 
 
Après une première mise en œuvre suite à la délibération du CASDIS du 10 juin 2016, le service de 
remplacement des agriculteurs et le SDIS ont souhaité réviser cette convention.  
 
Issu de ces réflexions, le projet de dispositif conventionnel présenté consiste à assurer, dans la limite des 
crédits budgétaires votés de 6.000€ pour l’exercice 2023, le remplacement des exploitants agricoles sapeurs-
pompiers volontaires en formation. 
 
Les modalités de mise en œuvre telles que prévues dans la convention jointe à la présente communication 
��������� prévoient un financement partagé par les parties : 
 

� Le SDIS du Gers reversera au service de remplacement des agriculteurs les indemnités du sapeur-
pompier volontaire en lieu et place de celui-ci (subrogation) + une compensation financière dans la 
limite maximale du SMIC, majorées de 15%.  
 

� Le service de remplacement des agriculteurs prendra en charge le différentiel (le coût du remplacement 
– la participation du SDIS). 

 
La durée du remplacement est revalorisée ; ainsi le sapeur-pompier exploitant agricole adhérent au service  
de remplacement des agriculteurs pourra bénéficier d’un remplacement pour une durée minimale de 2 jours et 
maximale de 10 jours (5 jours supplémentaires). 
 
Le service de remplacement des agriculteurs du Gers se voit conférer conformément aux termes de la circulaire 
relative au label employeur partenaire, la qualité de « partenaire du ministère de l’Intérieur ». 
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Annexe - Fiche de liaison

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE AGRICULTEUR

Nom : Prénom : Grade :

EXPLOITATION

Type : 

FORMATION SOLLICITEE

Durée (en heures) :

SERVICE DE REMPLACEMENT

SMIC Horaire net :

FINANCEMENT

0,00 �

Fait à :

Le :

Fait à :

Le :

Fait à :

Le :

8,92Nombre d'heures de remplacement consenties :

FICHE DE LIAISON

Convention S.D.I.S. - Service de remplacement de la chambre d'agriculture

Intitulé :

Adresse :Dénomination :

Dates :

Avis

Le Sapeur-Pompier exploitant agricole

Signature

Le Directeur du Service 

Départemental d'Incendie et de 

Secours

Le Directeur du Service de 

remplacement du Gers

Signature et cachet

Signature et cachet

Avis

0,00 �Compensation versée par le S.D.I.S. au service de remplacement :

Indemnité versée au S.P.V. :
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